
Résolution présentée par la délégation des Emirats Arabes Unis 

 

Emirats Arabes Unis 

 

Thème Conflit et sécurité internationale 

 

Concerne Embargo économique mondial à l’encontre de l’Etat d’Israël  

                                    jusqu’à cessation des implantations coloniales en Cisjordanie. 

 

L’Assemblée Générale, 
 

Déplorant la colonisation de territoires Cisjordaniens par l’Etat d’Israël au mépris du Plan de 

partage de la Palestine découlant de la résolution 181 votée le 29 novembre 1947,  

 

Constatant l’exercice de violences à l’encontre des populations locales de Cisjordanie 

perpétrées par l’armée Israélienne , 
 

Soulignant le rôle prépondérant des soutiens internationaux à un Etat non-conforme aux 

normes du droit international impératif traitant de la souveraineté territoriale et du 

respect des droits humains , 
 

Remarquant l’inertie de la communauté internationale face aux agissements illégaux de l’Etat 

d’Israël mettant en péril la stabilité de la région et détruisant ainsi l’ensemble des 

efforts de négociations réalisés depuis le début du conflit,  

 

 

Décide la mise en place d’un embargo international sur l’Etat d’Israël jusqu’à cessation 

des implantations coloniales en Cisjordanie. 
 

 

 

 

 

 

 

Le texte français fait foi 

 

 

 


